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éludas préalables, et tous s’étant mis,
l’heure à souffler dans leurs * '--------1~
entendit on vacarme sans m 
ble charivari. ,

Le monarque, sans être connaisseur, trou
va la musique/Vê^Éb^ : il suffisait pour 
eela.de n’étre pas sourd : il eut las oreilles

une lettre violente eu négociant., Le négo
ciant transmit ta plainte à M. Sa*, qui fut 
l’homme du monde le pins étonné, et répon
dit que les instruments fournie par lui étaient 
de bonite qualité et fabriqués avec le pins 
grand soin. *

M...........ne savait* qui s’en prendre;
enfin une idée )n> vint. Il écrivit a son roi 
nègre :

— Avez-vous des musiciens ?
Le roi s'empressa de répondre avec redou

blement de courroux i , .
— Belle question ! si j'avais eu des musi

ciens, je n’aurais pas eu besoin de vos ser
vices. Votre musique ne va donc pas fou-’

M.......... s’est vu forcé d’avouer respec
tueusement à Sa majesté que, pour faim de 
la musiqbe, il fallait non-seulement des ins
truments, mais encore des gens capables de
i^TFituPBrviae tt

Il s’attend, tl’un jour * l’autre, a voir re
venir sa musique militaire.... qui ne lui 
sera pas payée.

■ ti 
1 Cjr Tonten correspondance* et

• :AdLaL nâÊaura«mma «aKltrci flêvrom cire aaressee» m 
“J. B. C. Marsan, Ber., Gérant du 
Pregres, Ottawa, XI. C.” Ce mon- 
sieur est charge de l’admlnlstm- 
tiura des attires de Jumufi; fl 
percevra et réglera

de sa publication f*
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Le “ Supplément dn Progrès” que posa 
avons publié le 20 courant ayant fait con
naître lée raisons plausibles qui out causé la 
suspension de notre journal peur deux se
maines nous nous dispenserons d’en dire 
d’avantsge à ce sujet. Seulement, nous 
devons annoncer que nos arrangements nou
veaux étant tout à hit conclus, dorénavant 
le Progrès paraîtra régulièrement toes le» 
MERCREDIS. Il sera mallé et distribué 4 
la villeice jour-là même. Le changement 
qui s’qtt opéré dans l’établissement n’affec
ter» nullement l’esprit ni le ton de nôtre 
journal ; au contraire, notre œuvra étant raf
fermie noua serous par là même pins à por
tée de suivre notre Pnesrscius et d’adhérer 
strictement à noa promesses.

Maintenant la crise est gassée, le parle
ment est prorogé et chacun de nos législa
teurs est retourné dans son humble foyer, 
harassé, sans dbnte, des durs labeurs de 
de l’orageuse dernière session. Les uns 
sont rentrés humblement dans leurs grandes 
on petites vitiee ; d’autres oalee IWâsm- 
parable ftliciti d’une réception triomphale 
et processionnelle ; et, enflh, quelques uns 
qui ^eèr étaient sortis membres du Parlement, 
et reptéientunt, do people canadien il n’y a 
guéro que six mots,y sont revenus sollrortenrs 
de ses suffrages et d’on nouveau mandat. 
Tant H est vrai que ce bas momie n’est rem
pli qoe de vieissHodes et de changements 
inattendus ! La session qni vient dé finir a 
été remarquable par sa longueur, pur ses 
innombrables péripétie» politiques et per nn* 
crise ministérielle dent le dénouement mé
rite d’étro Ajemzh mémorable «tans les faste» 

^de l’histoire do paye. Un ministère asisez 
rérisré a» delà (M cinq mois A nneoppo- 

f{ ce ihéme irtinistété résigne 
battu 'MA'-smI» queériôd'qnipoUr h’avoir 
jamais été menaçante envers anode parti 
n’èa a paeméins été oaû^e «Pu n ben lever- 
seMMA qui allait devenir général* aéUeU
îmaCMIaal ' »! mm e- Ssfi^ sirtili annfianilb 1 •
lilT|Mra*tVRIy fl Un »UW UU fcmPw

futwAi U(lUwt4imiWK'«1ta «rga'ibsàfràs:

qui s’évertuait depuis bias ioagtemj 
placer cacv-lr mémo qni ntabandonnslant 
la lotte que pour se retromper nn moment et 
revenir A la charge de nouveau. Le minis
tère Brown-Dori on avide de s’asseoir sur les 
banquette» encore tontes chaudes du cabinet 
McDonald-Cartier, ee construit en trois jours 
et n’existe qoe trois heures. Ce dernier 
revient au pouvoir avec un déplacement de 
noms seulement j la session ee termine et 
nous voilà entre les mains de preaqne loue ’ 
les mêmes hommes qui out gouverné depuis 
Janvier dernier. Sommes-nous mieux eu 
pis f Y perdrons-nous ou y gagnons-nous ? 
C’est encore assez difficile à dire et c’est ce 
que les gêna indépendants sont A se deman
der et A apprendre encore. Enfin, le tempe 
prouvera tout.

Noua aurions aimé A analyser an long 
quelques unes des principales mesures qui 
ont été agitées à Toronto dans les balle» lé

gislatives, mais l’espace noua manque. 
Qu’il noua suffise de donner A nos lecteurs 
le programme entier des travaux accomplis 
de la session qui vient de finir. Que chacun 
y pèse impartialement les actes qni l’inté
ressent particulièrement et généralement. 
On y trouvera d’importants changements et 
«ta» mesures nouvelles qni étaient désirées 
dopais longtemps.

Clôtura du Purlemeut.
Tokonto, 16 août 1868. 

Aujourd'hui à 10 heures do matin, Son 
Excellence, le Gouverneur Général s’est 
rendu dans 1* Chambre dn Conseil Légis - 
latif, dans les bâtisse» du Parlement. Les 
députés du Conseil Législatif étant assem
blés, Son Excellence ordonna de faire venir 
l’Assemblée Législative ; alors en présence 
des deux Chambres, il plût à Son Excellen
ce de passer au nom de Sa Majesté un cer
tain nombre de lois. Après ces choses, H 
plût A Son Excellence de clore In première 
session du Vie Parlement Provincial par ces 
paroles :
Honorables Messieurs du Conseil Légis

latif,
Messieurs de P Assemblée Législative,

“ Je vues félicite d’avoir terminé la dépê
che des affaires de celte league seseten, et 
je suis heureux de voir que les matières qua 
j’ai recommandée» A votre considération 
aient reçu vos soins et votre attention.

« L’acte, par lequel il est pourvu A' l’abo
lition de Pemprisoimement pour dettes en 
certains cas#t A la répression des assigna
tions préférentielles dans le Haut-Canada, 
devra, en ee qu’il permet d’assrmile^ les 
lois poor les deux section» de la province, 
procurer de grands avantages dans sa mise 
en forte.

« EUS lois do juré et la loi municipale du 
Haut-Canada ont été, de même, les sujets 
de vos travaux, et des mesures ont été adop
tées pour diminuer et faciliter l*adm inistra- 
tration de In justice criminelle dans le Bas- 
Canada.

“ Dans la discours par lequel j’ouvrais la 
session présente, j’ai signalé A votre atten
tion la nécessité de pourvoir à l’enrégistre- 
ment des votes et A la protection 
des personnes qualifiées pour voter A l’élec
tion des députés à la législature. Je me 
réjonis de ce qoe vous avez passé une loi 
ear cet important sujet.

*» J'ai tout lien de m’attendre à ce que 
Parte relatif aux Pêcheries atteindra son but 
qni est d’enooerager cette branche d'indus
trie.

" Nos communications, par vapeurs océa
niques, avec l’Europe ont continué de mar
cher avec beaucoup de enceès ; de pins, 
j’entretiens peu de doutes sur l’efficacité de 
votre conduite, en établissant nn service 
régulier de malle jwr les vapeurs, durant la 
saison A Gaspé et aax provinces d’en ban.

“ L’appropriation des somme» destinées 
A ta création d’une renie postale A ta rivière 
Bouge 4â Ouvrir des communication» inces
sante» sons le contrôle du gouvernement 
Canadien depuis os nouvel établissement 
jesqn’A ta Nouvelle Ecosse. •

* “ Un autre, embranchement de nos che
mine de fer a été complété par Pouvertme 
de ta ligne de Buffalo et du lae Huron.

M'Dane mon opinion, teet ce qui ont de 
nature A augmenter le commerce des II es 
e«t de ta phm haute importance. "» 1 
Muskurt de P Assemblée Legislative 

«* Je suis heureux devoir que notre tarif 
de Doomot a subi un remwAiemenl de vo
tre ph ri. J’espère qoe, sens surcharger le 
peuple il pourra suffire A maintenir lé ef.- ' 
dit publie H être avantageux au commerce 
s* \ P;u M«tp«» dit «•.. n»<- .
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“ C’est aussi pour moi une source de 
lisfaetion 4» m’apercevoir que vous 
diminué heureusement ta restriction du taux 
de l’intérêt, mesure d’un intérêt si pressant 
pour notre classe commerciale.

« Je vous remercie des subsides que voue 
avez accordée à Sa Majesté et je vous assu
re que je ne manquerai pas d’employer ton
te 1» vigilance et l’économie dan» ta spt- 
veiîlance des divers départements et dans 
l’administration dos sommes qui rae sont 
confiées.
Honorables bfessteurs et Jfritwsri,

“ Je regrette de ne pouvoir parler de ta 
crise commerciale qui a pesé sur tout le paya 
comme d’une chose entièrement disparue. 
L’éloignement de ces difficultés ne pent se 
faire que peu A peu ; mais je puis dire que 
ta rétablissement total de notre prospérité 
n’est pas trop éloigné.

“ Je ne manquerai pas de faire parvenir 
A Sa Très-Gracieuse Majesté, I* Reine, 
votre adresse relative au territoire de la Baie 
d’Hudson, aussi bien que celle qui sollicite 
sa eoneidératiou du projet;de chemin de fat 
intercolonial.

“ Je me propose, dans le eoors de la va
cance, de communiquer avec le Gouverne
ment de Sa- Majesté et avec le a gouverne
ment» dés colonies sœurs sur un autre sujet 
de la plus grande importance. Je désire le» 
inviter à discuter, avec nous, les principe» 
d’après lesquels uq lien de caractère fédé
ral jwurrait unir, tôt ou tard, les provinces 
de l’Amérique du Nord.

« Je voue relève maintenant de vos tra
vaux en prorogeant le présent Patientent.’’

Son Excellence se retira alors au milieu 
de» applaudissements.

S

Actes Sanctionnes.
Acte pour autoriser James Pearson A 

traire un Chemin de Fer ou à tram devant 
réunir une carrière de pierre an Grand 
Tronc de Chemin de Fer,près de George
town.

Acte fjpur amender la loi relative eox petite 
délita dans le Haut-Canada.

Acte pétri amender les loi» de cette provin
ce, qni règlent le taux de l’intérêt.

Acte pour incorporer ta Collège L’Assomp
tion, A Sandwich, dans le Diocèse de Loû- 
don.

Acte pour incorporer ta Compagnie de Trans
port de navigation et de chemin de fer dû 
Nord-Ouest.

Acte pour limiter le montent de la taxe mu
nicipale eur certains terrains, dan» taché 
de Hamilton.

Acte pour autoriser la cour de chancellerie 
et le* cours du banc de ta Reine et Je» 
plaide commune, dans le Haut C îada, A 
admettre Shubael Park à pratiquer comme 
procureur et solliciteur.

Acte pour pourvoir à l’inspection du hou
blon.

Acte pour amender Pacte qui incorpore ta 
Compagnie de Prêt du Canada nuest.

Acte pour établir des dispositions plus avan
tageuse» pour le rachat des Débentures 
Provinciales, la consolidation de ta dette 
publique, et poor d’autres fins.

Acre poor octroyer A Sa Majesté certaines 
sommes d’argent nécesaairee pour subve
nir A certaines dépenses du Gouvernement 
civil pour l’année 1858, et A certaines au
tres dépenses se rattachant aux eerviee» 
publie, et aussi pour prélever un emprunt 
sur le crédit du fonds consolidé du reve
nu. !

Acte pour remettre en vigueur et amender 
V Acte pour régler la Commune dePhêgi 
de Pads, dans U comté ds Berthier. I •

Acte pour amender les Chartes de la Com
pagnie Unie ci-devant appelée “ La Com
pagnie du Grand Chemin d» Farda Sud- 
Ouest,” et pour changer son-nom ee celui 
«le “ La Compagnie du Chemin de Per 
de» Rivières Niagara et Détroit.”

Acte pour abolir en certain» cas l’arrestation 
dans les actions civiles, et pour mieux 
prévenir la fraude et la punir avec plu» 
d’efficacité.

Acte pour amender de nouveau l’acte qni 
incorpore la compagnie métropolitaine do 
gaz et de l’eau die Toronto.

Acte poor ériger en corporation le village 
d’Arthabeakn ville, dans le oomté «PAs- 
thabaska.

Aote pour continuer pendant un tempe limi
té les diver* Actes et Onlonuaoctjs y men
tionnés, et pour d’autres fins.

Auto pour modifier l’acte «l’incorporation de 
"ta compagnie canadienne de navigation* ’ 
vapeur de l’intérieur. ' , *

Acte pour autoriser William Mbîiitosh/d#

village de Newcastle, à vendre, oa autre— 
ttfetgtéiner un certain lot de terre dan» 
la dit vil loge «te W-we««tl- 

Aqte pour expliquer et amender l’acte inti
tulé Acte pour autoriser les membres de 
régime unit JP Angleterre et d'Irlande en 
Canada, d s'assembler en synode.

Acte pour incorporer Paoadémie de SL CS- 
saire*

Acte pour incorporer la cortrpagnib du che- 
■ min de fer de Marmora et Belleville.

Acte pour amender le» actes «l’iuoesporotiorr . 
de la Compagnie do Grand Chemin de fer 
Occidental. >

Acte pour ériges en municipalité de village 
sous le nom «le “ Ferment,” le village 
maintenant connu sous le nom de Forge» 
Radnor,

Acte pour amender l’acte d’inoorporatipn «te 
la cité des Trois-Rivières.

Acte pourl égaliserjcertains règlement» de I» 
municipalité de Berlin, et pour d’autre» 
fins, .

Acte pour amender la Charte de ta banque 
internationale du Canada.

Acte pour créer une exception aux lois «lu 
Bas-Canada, au sujet de certaines substi
tutions faites par le testament de feu Da
me Ann Wragg.

Acte pour venir en aide a certains Etudiants 
en droit dans le Bas-Canada.

Acte poor autoriser le sénat de l’Université 
de Toronto à approprier certains terrain» 
pour en faire un parc et le renfermer dans 
les limites de la cité de Toronto, et pour 
étendre les règlements de police de ta dite 
cité aux terrains adjacents de l’UoiveMi- 
té.

Acte pour encourager et répandre la pratique 
de la vaccination.

Acte pour amender 1a Loi relative A lajarle- 
diction et A la procédure des diverse* 
Cours de Surrogate dans le Haut-Canada 
et pour rendre la pratique de ces cours 
plus simple et plu» expéditive.

Acterpdqr modifier et amender l’acte d’in
corporation de la Banque Zimmerman, et 
pour changer le nom de cette corporation 
en celui de “ La Banque de Clifton.”

Acte pour changer et amender de nouveau 
la charte de la Banque Coloniale du Ca
nada.

Acte pour pourvoir A l’établissement de bu
reaux ^enregistrement se parée dans lee 
cité s, nouveaux comtés et divisions decan
tés dan» le Haut-Canada.

1 Aote pour amender et réfondre lee actes qni 
constituent la charte de la banque de Qué
bec, et pour d’autre# fins.

Aete des Pêcheries. i
Acte pour pourvoir an choix d’un ehef-lieu 

pour le comté de Bruce. " •» --
Acte pour amender les acte# relatifs A ta 

Compagnie du Chemin de Fer de Cobonrg 
el Peterborough, et pouraeeorder de plu» 
ample# facilité» A ladite Compagnie.

Acte pour rectifier une erreur dans l’est» 
dix-huit Victoria, chapitre cent douze, »*" 
latif a l’érection des églises dans le RM- 
Canada. . " y ‘

Acte peer confirmer les titres et créance» 
hypothécaires des acquéreurs" «ta terre ut- 
héritages dans le Haat-Cnnacia, créée par 
le contrat de mariage de John Stewart 
Lyon et Marie Theresa Dickson.

Aote pour autoriser les moaieipalilée qui eut 
de» parts dans la compagnie du ehemin- 

Ede fer de London et Port f Stanley, A être 
mieux représentées dans ta direction de 
la dite compagnie. }

Acte pour refondre et amender les lois de la 
chasse du Bas-Canada, et pour défendre la 
destruction dee œufs des oiseaux sauvage» 
en eetle partie de ta province, et dans le 
golfe et fleuve St. Laurent, dans une cer
taine saison de l’année.

Asie pour incorporer la compagnie de crédit 
foncier du Canmfa. > V

Acte peur incorporer ta Compegniedu canal 
A vaisseaux de ta rivière St. Clair et des 
Deux Criques. >a 1 '

Acte pour établir les dispositions plus avan
tageuse» pour le rachat «tas Déboutera» 
Provinciales, ta caaselidalioa de ta dette 
publique, et pour d’entre» fine. j

Acte pour amender l’Acte des Municipalité» 
et fies Chemine do Bes-Csnada «ta 1855. 

Acte pour incorporer "la Banque de Canada. 
Ante pour pourvoir A l’enregistrement due 

débentures émises pas des maaieipaHlée 
et autres corporations.

Acte poor amender et refondre les foie du 
JqiJ dans ta Haut-Cnewk. .

Aete pour définir le Emit Electoral, fitter 
pourvoir à l’inscription des Electeurs, et
PWnfrW **s y mentiqeuéqfr,.) ... 

Aete relatif ma lustitations Municipale» du 
Haut -Canada.


